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RapporteurE: Mme Françoise Schenk-Gottret 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des transports a étudié dans ses séances du 26 février et 
du 5 mars 2002 le rapport du Conseil d’Etat relatif au budget 2002 de 
l’entreprise des TPG, sous la présidence de M. Jean Spielmann, en présence 
de M. Robert Cramer, conseiller d’Etat en charge du Département de 
l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement, en présence de 
MM.  Michel Jacquet, président du conseil d’administration des TPG, 
Christoph Stucki, directeur général des TPG, Robert Corminbœuf, directeur 
financier des TPG, Thierry Wagenknecht, responsable du contrôle de 
gestion. Les procès-verbaux ont été assurés par Mme Caroline Martinuzzi. 

Note préliminaire : le rapport du Conseil d’Etat comporte à sa page 3 un 
projet de loi 8649 qui n’a rien à voir avec le budget des TPG et doit être 
ignoré. 

Le budget des TPG s’inscrit dans le cadre du contrat de prestations 1999-
2002. Le budget de fonctionnement s’établit à 220,181 millions de F de 
charges et 222,651 millions de F de produits. Il en résulte un excédent de 
recettes de 2,470 millions de F. 
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Ce résultat est obtenu grâce à une augmentation de l’enveloppe 
budgétaire accordée par l’Etat d’un montant de 5,75 millions de F, en raison 
d’éléments nouveaux : augmentation du prix du carburant et des frais liés au 
personnel (assurance-maternité, augmentation des taux d’accidents non 
professionnels et celui du chômage ainsi que les coûts supplémentaires 
générés par l’augmentation de l’offre en transports collectifs lors de grands 
événements). 

L’entreprise a décidé au budget 2002 un montant de 74,918 millions de F 
de dépenses d’investissement, dont  56 millions pour les trams et 12 millions 
pour les autobus. 

L’exposé du budget aux commissaires a été approfondi et détaillé. Ceux-
ci ont posé un certain nombre de questions très variées dont les réponses sont 
tout aussi variées: 
– la TVA a changé depuis le 1er janvier 2001 ; le taux forfaitaire sur les 

produits du transport a été établi ; 
– l’année 2001 a connu une augmentation du nombre de passagers par 

rapport à l’année précédente. Le chiffre maximum correspond à 
131 millions de voyages. En 1993, le nombre des usagers a nettement 
baissé aux alentours de Bernex en raison de la concurrence de l’autoroute 
de contournement. En revanche, au centre-ville, l’augmentation est 
constante grâce aux améliorations des lignes de trams ; 

– le projet E-ticket est un projet national qui prévoit une unification du 
support électronique. Il est ainsi possible d’acheter un billet en 
programmant son trajet et en évitant au passager d’avoir à se munir de 
plusieurs tickets ; 

– le cahier des charges prévoit un achat des trams en leasing ; le budget 
pour le leasing, qui correspondait dans le budget 2001 à un montant de 
6 millions de F, est compris dans la nouvelle présentation à la fois dans 
les frais de capitaux et les amortissements. La rubrique leasing 
correspondant à l’achat des véhicules Volvo disparaît pour éclater dans 
ces deux données ; 

– un distributeur embarqué consiste en un format miniature des 
distributeurs actuels ; il sera installé à l’intérieur du véhicule afin de 
restreindre l’attente aux arrêts ; 

– dans l’exercice 2002 une plus-value devrait être apportée par le projet 
Constellation et par le projet Unireso. Il s’agit d’une plus-value du 
nombre et non pas des produits. Les passagers achètent moins puisqu’ils 
ne sont plus obligés de payer 2 billets pour 2 parcours dans des réseaux 
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différents. Dans un premier temps, il y a baisse momentanée des produits, 
mais la satisfaction des clients est indéniable ; 

– il existe une hausse des produits alors que le nombre de voyageurs a 
progressé de 1,5% en 2001; ceci est dû au fait qu’auparavant les chiffres 
étaient présenté hors taxe, actuellement il faut intégrer la TVA ; 

– les TPG réfutent qu’il y ait une baisse de productivité. Si le coût de 
production augmente, la productivité est stable. Le nombre d’heures 
contractuelles de travail s’élève à 40 heures avec 5 semaines de vacances. 
Cependant les conducteurs ont un arrangement spécial selon lequel 
l’horaire est calqué sur 38 heures. En outre il y a bonification puisque le 
lieu où le conducteur quitte son travail ne correspond pas forcément au 
lieu de départ. Il faut ainsi payer les minutes nécessaires pour rejoindre le 
lieu initial. La productivité des TPG correspond à la moyenne suisse. Le 
taux d’absentéisme reste élevé, mais un conducteur souffrant n’ose 
évidemment pas prendre le volant ; 

– les heures supplémentaires sont minimes. Lors de manifestations comme 
le Salon de l’automobile, les heures supplémentaires peuvent survenir, 
mais elles sont rendues en totalité dans le courant de l’année ; 

– les charges du personnel ont augmenté alors que le personnel est en 
diminution. L’ancien statut du personnel faisait référence à l’échelle des 
salaires de l’Etat. L’augmentation des charges a été provoquée par 
l’instauration en 1999 d’une nouvelle échelle de salaires propre aux TPG. 
Le président des TPG souligne que son entreprise tient, dans sa gestion, à 
la maîtrise des coûts de main d’œuvre ; 

– le contrôle des comptes est exercé à la fois par la Fiduciaire de Rive, 
l’OTC et l’Inspectorat cantonal des finances ; 

– le 90% d’écart entre le budget 2001 et le budget 2002 des produits pour 
les communes et les tiers s’explique par le fait que la ligne F engendre un 
coût de 600'000 F sur la partie française et doit figurer dans les comptes, 
et qu’une commande de Versoix s’est ajoutée pour un montant de 
210 000 F ; 

– les TPG ont présenté, dans le cadre du plan financier quadriennal, des 
produits voyageurs qui augmentent régulièrement. Le Conseil d’Etat a 
décidé, à deux reprises, de ne pas augmenter les tarifs mais d’indemniser 
l’entreprise pour cette non-augmentation ;  

– les TPG, par rapport à la moyenne nationale, face aux dernières 
augmentations, ont un retard de l’ordre de 9% ; car, s’il y a eu une 
augmentation partielle des abonnements, il y a eu parallèlement 



RD 435-A 4/36 
 

l’introduction du rabais famille. L’augmentation a été très modeste ce qui 
a amené les TPG à prévoir une hausse tarifaire ; 

– pour les 14 nouveaux trams, un appel d’offres international a été lancé 
pour pouvoir procéder à une comparaison concrète. Dans le cahier des 
charges, le désir a été formulé de voir la participation de fournisseurs 
locaux ; 

– une vidéosurveillance sera installée dans chaque nouveau véhicule ; 
– il est difficile de déterminer les gains des lignes en sous-traitance, 

puisqu’il n’y a pas de mise en concurrence directe d’une entreprise privée 
et d’une entreprise publique. Aujourd’hui une comptabilité analytique 
reprend tout en détails : en ce qui concerne les charges du personnel, les 
chiffres ne sont pas très différents de ceux des sous-traitants. En ce qui 
concerne les charges des véhicules, les TPG ont des chiffres plus élevés. 
La sous-traitance est régie par la loi sur les TPG et correspond à un 
maximum de 10% des tâches accomplies par les TPG ; les lignes doivent 
avoir un caractère provisoire, elles sont soit souhaitées par une commune, 
soit transfrontalières ; 

– le trolleybus (véhicule de petite série) est le mode de transport le plus 
coûteux pour les TPG, le meilleur marché étant le tram. Face à l’autobus 
ce véhicule coûte le double alors que le nombre de passagers est 
identique. A moyen terme, il sera nécessaire d’en remplacer 50. Le 
trolleybus a à Genève une tradition qui dépasse l’appréciation 
économique. 
Les commissaires, ayant reçu les réponses aux questions qu’ils ont 

posées, acceptent à l’unanimité le RD 435 qui leur est proposé (3 L, 3 S, 
1 AdG, 2 R, 1 PDC, 2 Ve, 1 UDC) et vous invitent, Mesdames et Messieurs 
les députéEs, à en faire de même. 
 
 
Annexes : 
– Budget 2002 tel que présenté en commission des transports 
– Compléments aux produits voyageurs et aux détails des produits 

voyageurs 
– Tableau  récapitulatif des relations financières dans le domaine des 

transports collectifs - budget 2002 
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